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Réveil Agricole 
— 

L'APPRENTISSAGE AGRICOLE 
L ense ignement professionnel est 

m a i n t e n a n t largement diffusé d a n s les 
Wlea, où les jeunes ouvriers et employés 
sant Initiés a leur futur métier. Rien 
as; semblable pour les paysans, sous 
prt texte , pense -1 - on encore trop sou-
986»t, que pour être cultivateur, il n'est 
nul besoin d'avoir des connai s sances 
spéciales 

C'est une grave erreur, car pour faire 
de la bonne culture, de la culture de 
rapport. 11 faut non seulement posséder 
des apt i tudes physiques, intel lectuelles 
• t morales, mais encore apprendre le 
mét ier lui -même et faire t son appren
tissage. L'apprentissage agricole, pres
que encore tota lement ignoré de la 
grande m a s s e des cult ivateurs, a été 
créé par une loi du 18 Janvier 1929. mais 
avec tant d'imprécisions, qu'elle n'a 
Jusqu'à ce Jour reçu que fort peu d'ap
pl ications. Plusieurs décrets et arrêtés 
ont été pris depuis : le dernier en 
d a t e — celui du 28 Février 1936 — a 
réorganisé et précisé le rôle des Comi
té» départementaux. Voici quelques-uns 
d e s points essent ie ls de la loi : 

V L'apprentissage peut être organisé 
•o i t d a n s des centres spéciaux — écoles, 
orphel inats , e t c . . — agrées par le Mi
nistère de l'Agriculture, soit chez des 
•xnployeurs. soit m ê m e chez les parents 
de l'apprenti. 

S» D a n s les deux premiers cas . l'acte 
d'apprentissage est const i tué par un 
contrat alors qu'une s imple déclaration 
suffit dans le troisième cas , et que ces 
formali tés peuvent être accomplies au 
Secrétariat de la Chambre d'Agriculture 
d u département . 

C o m m e il es t dit ci-dessus, le culti
vateur peut apprendre l u i - m ê m e son 
mét ier à ses propres enfants , en les 

8a idant chez lui ; il suffit qu'il en fasse 
i déclaration et. s'il es t père de trois 

e n f a n t s ou plus, il cont inuera à rece
voir pour eux. jusqu'à l'âge de seize 
ans , les al locations d'encouragement 
aux famil les nombreuses. 

I l convient d'ajouter çue . dans la 
déclaration écrite, il doit être précisé 
que l 'apprentissage se poursuit en vue 
d'une formation professionnelle métho
dique et complète, que le postulant 
s 'engage à faire constater en faisant 
subir a l'enfant, à la fin de son appren
t issage, l 'examen d'aptitude profession
nel le prévu dans la loi de 1929. Cet 
examen , passé devant un jurv spécial, 
peut donner lieu à la del ivrîj ice du 
c Brevet d'apprentissage ». 

Par formation professionnelle métho
dique et complète on entend que l'en
fant doit faire s o n apprent issage ma

nuel, m a i s aussi s'instruire a j po int de 
vue technique. Cette Instruction techni
que, d a n s la période critique que nous 
traversons, e s t de toute nécess i té pour 
les fils d e paysans , c o m m e elle l'est pour 
les apprentis ouvriers qui. d a n s les c i tés , 
su ivent as s iduement les cours profes
s ionnels ins t i tués à cet effet. 

Savoir conduire les at te lages , régler 
sa charrue e t labourer droit, < monter a 
un chariot de fourrages, s emer à la 
volée, faucher ras, travail ler proprement 
et avec habi leté art bien, m a i s encore 
faut-il que ces divers travaux soient fa i t s 
avec intel l igence e t toujours raisonnes . 
Il e n est de m ê m e pour le bétail qu'il 
faut savoir apprécier pour l'exploiter de 
la façon l a plus rationnel le . Les mala
dies e t insectes nuis ibles aux cultures 
doivent aussi être fac i lement discernés, 
pour être combat tus avec eff icacité. 

LES AVANTAGES 
DE L'APPRENTISSAGE AGRICOLE 

F O R M A L I T E S A REMPLIR 
N o n seu lement p e n d a n t s o n appren

t issage l 'enfant acquiert des connais 
sances pratiques et théoriques qui feront 
de lui un praticien éclairé, ouvert aux 
idées de progrès, mais , a v a n t a g e appré
ciable, s o n brevet d'apprentissage lui 
donne la possibilité, s'il a le désir 
d'exploiter plus tard pour son compte . 
d'emprunter au Crédit Agricole à un 
taux très réduit. 

Pour c e qui a trait à l 'obtention d'une 
pension temporaire d'orphelin, au titre 
des Assurances Sociales , sont ass imi lés 
aux e n f a n t s de moins de treize ans . 
ceux de moins de 16 a n s pour lesquels 
il sera justif ié qu'il a été passé un 
contrat écrit d'apprenitssage. 

Enfin les apprent is jusqu'à seize a n s 
sont ass imilés aux enfant s de moins de 
seize a n s pour lesquels il sera justif ié 
qu'il a é té passé un contrat écrit 
d'apprentissage. 

Enf in les apprent is Jusqu'à seize a n s 
sont ass imi lés aux e n f a n t s d e moins de 
treize a n s pour l'application des lois 
d'assistance et d'encouragement des 
famil les nombreuses . 

Comme nous l'avons noté ci - dessus, 
l 'apprentissage se fait d a n s des centres 
d'apprentissage, s inon chez des agricul
teurs, ou dans la famille. D a n s les deux 
premiers cas. l'acte d'apprentissage est 
constaté par un contrat qui peut être 
fait soit par acte sous se ings prives 
devant le Greffier de la Just ice de Paix, 
ou mieux encore de» ant le Sécrétai 
d e l à Chambre d'Agriculture. -<eves ou 3 Kilos de Blés. 

Les honoraires prévus d a n s ce dernier 
cas sont de un franc. Ce contrat est 
établi e n trois exemplaires , un pour 

l'employeur, u n pour le représentant dé 
l'apprenti, e t u n qui reste soit au Greffe. 
soi t au Secrétar iat de là Chambre 
d'Agriculture. Il e s t t enu compte d a n s 
la rédact ion des usages et des coutumes 
de la profession, et il es t m e n t i o n n é e n 
plus des nom, prénoms, âge . etc.. . la 
durée de l 'apprentissage, les condit ions 
de prix, de nourriture, de logement , 
l ' indication de l ' ense ignement théori
que donné , etc... 

D a n s le trois ième cas . c'est une décla
ration écrite par laquelle le père ou le 
tuteur s 'engage à garder s o n e n f a n t 
chez lui et à lui apprendre son métier 
t a n t au point de vue théorique que pra
tique, e t à lui faire subir un e x a m e n 
d'aptitude profess ionnel le e n fin d'ap
prent issage . 

Le centre d'apprentissage, l 'employeur 
ou le père doivent remettre à l'apprenti 
un carnet, sorte de livret scolaire, qui 
fait m e n t i o n de la nature de rensei 
g n e m e n t donné, sur lequel sont mar
quées les no te s reçues, e t qui doit ê tre 
présenté à l 'examen de f in d'apprentis
sage, e x a m e n sanct ionné , si les notes 
sont suff isantes , par un brevet d'ap-
prent i ssags délivré par le Ministère de 
l'Agriculture. 

Les Comités dépar tementaux dont 
nous avons parle ci-dessus, réorganisés 
par 1 arrêté 'lu 28 Février 1936, o n t sur
tout pour miss ion d'adapter les dispo
s i t ions légis lat ives aux c irconstances 
locales. I ls doivent agir avec une grande 
souplesse et s'entourer de tous avis 
autorisés et de toutes les compétences . 
Le plus généralement , ils comprennent 
des agriculteurs avertis , m e m b r e s des 
Chambres d'Agriculture. 

Pour terminer, d i sons qu'il e s t d a n s 
les in tent ions de M. le Ministre de 
l'Agriculture de modif ier le s ta tut de 
nos Écoles d'Agriculture professionnel
les et de rendre obligatoire pour tous 
les Jeunes ruraux l 'apprentissage 
agricole. 

LABOR. 

LES ALIMENTS AZOTÉS ; 

DOIT-Ofl FMRE ANALYSER 
les entais, les insecticides 
et les produits alimentaires 
acquis par les syndicats ? 

La principale raison d'être de nos syn
dicats éta i t — à leur début — d'assurer 
1« contrôla qualificatif des marchandises 
acquises en commun, très souvent frau
dées. On se rappelle encore ces odieuses 
tromperies dont étaient victimes les culti
vateurs achetant des engrais et les dures 
leçons qui ont été données par nos grou
pements aux fournisseurs sans scrupules. 

Nous devons convenir de ce que. au-
Jourd nui. le marché des fertilisants est 
pour ainsi dire assaini du fait des me
sures prises conformément a nos deman
des et 11 est très rare de voir en ce 
moment des fraudes sur les entrais de 
base, surtout lorsqu'on s'adresse * des 
fabricants sérieux auxquels nous nous 
plaisons de rendre un Juste hommage 

Seuls les engrais composés, que ven
dent certains c margoulins » ont besoin 
d'être sérieusement surveillés, ainsi que 
les produits insecticides ou antlcryptoga-
mlques et divers produits alimentaires 
destinés aux animaux tels que les tour
teaux dont la valeur nutritive est souvent 
très différente, notamment lorsqu'ils sont 
déshullés. 

Chaque fols que la marchandise est 
suspecte. 11 ne f su t pas hésiter à prélever 
des échanti l lons et à faire procéder à 
l'analyse dans les formes légales que nous 
avons bien des fois indiquées dans ce 
Journal, votre même faire intervenir lé 
service officiel de répression des fraudes 
toujours disposé à agir. 

Nous conseillons, du reste, aux syn
dicats agricoles, affiliés à la Fédération, 
d exposer à notre secrétariat les cas 
suspects afin que l'organisme puisse agir 
en conséquence e td'en saisir également 
M le Directeur des Services Agricoles et 
la Chambre d'Agriculture. 

La législation existante est suffisam
ment « corsée » pour protéger les ache
teurs, mais la confiance que nous ne 
devons pas ménager aux fournisseurs qui 
en sont dignes n'exclut pas la nécessité 
d'un contrôle rigoureux qu'il faut exer
cer, ne serait-ce que pour ne pas donner 
l'impression de relâchement. 

Joseph FAURE. sénateur. 
Président dé l'Assemblés des Prési
dents de Chambres d'Agriculture. 

T. S. F. 
RADIOP.T.T.NORD à T.TT.T,E ( 3 4 7 m . 3 ) . . Lille. — 19 h. 80 : disques. — 30 h. 30 

Msrersdi • Janvier. — 6. h. 60 : depuis Strasbourg. 

VÉGÉTATION PRÉCOCE 
déve loppement régulier. rendements 
élevés, récol tes de qual i té , résultent 
de l'emploi de s engrais potassiques. 

sont indispensables aux vaches laitières, 
aux an imaux en période de croissance 
ou fournissant un gros travail. 
Le blé en cont ient : 18 à 16 % 
La Fève : 23 à 24 % 
L'Extrait de Soya « M. N. » : 47 à 48 % 

C'est-à-dire qu'un kilo d'Extrait de 
Soya en fournit autant que l kilos do 

Notice et échant i l lon aux HUILERIES 
du N O R D (serv R) a LOMME (Nord» 
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CONSEILS 
AUX AVICULTEURS 

Réponte à différentes demandes 
de renseignements 

M. A. M. à Aniehe. — Beaucoup d'éle
veurs constatent depuis quelque temps 
l'Inconvénient que vous nous signalez. 
Les œufs hardés et surtout à coquilles 
très minces sont nombreux. Les poules 
trop grasses pondent souvent . de» œufs 
bardés,-mais «rrtnanqi»nê»fl cSatJortaté de 
chaux dans lalfmeutalldn"peut aussi être 
la cause de cet accident. 

L'emploi des coquilles d'huîtres fine
ment pulvérisées dont la pâtée sèche ou 
humide peut avoir un bon effet, mais 
nous recommandons de mettre constam
ment à la disposition des volailles dans 
une trémie spéciale, le mélange suivant : 

Coquille d'huître 35 '"o. 
Carbonate de chaux 25 %,. 
Silex v 25 » . 
Charbon de bols 15 %. 

le tout granulé ou pulvérisé. 
Mme Angils S. .. à Somsin. — 1° Ou:, 

la verdure est Indispensable m i m é l'hiver 
dans l'alimentation des volailles et sur
tout des pondeuses. Vous pouvez donner 
actuellement des choux suspendus dans 
l e poulailler ou la basse-cour, des vers de 
poireaux hachés, des racines de bettera
ves, rutabagas ou chicorée, coupées dans 
lo sens de la longueur. En case de di
sette : les graines germées (avoines ou 
orge) peuvent être employées avanta
geusement. 

» D'après vos indications, vos poules 
nous semblent atteintes de la Teigne 
Paveuse, affection que nous avons déjà eu 
l'occasion de traiter dans cette chronique. 
Cette maladie contagieuse appelée vul
gairement crête blanche, est due à un 
champignon parasite Elle atteint parfois 
l e dindon mais elle est particulière à la 
poule La crête semble d'abord comme 
saupoudrée de farine, à petites taches 
blanchâtres qui se rapprochent et se 
rejoignent. Elle est ensuite crevassée par 
places et souvent l'affection gagne d'au
tres régions : le cou et même le croupion. 

Quand l'affection est généralisée. l'oi
seau se déplume par endroits, sent le 
moisi et devient d'une laideur repous
sante. 

Le meilleur traitement comporte d'a~ 
bord l'isolement dea malades, puis des 
applications quotidiennes de glycérine 
iodée La pommade soufrée ou la vase
l ine iodée sont aussi employées avec 
succès. 

Influence de l'électricité 
sur la ponte 

Les poules ont l'habitude de se lever à 
aube et de se coucher a la tombée de la 

nu i t en toute saison, elles ne disposent 
donc en hiver que dé très peu de temps 
pour s'alimenter et pondre. 

Pour obvier à cet Inconvénient, il y a 
avantage à éclairer le poulailler pendant 
certaines heures de la nuit . Ceux qui ont 
uti l isé cette méthode s'en sont bien 
trouvés, le coût de l'éclairage étant mi
nime 

Nous lisons dans la s Documentation 
Agricole s les résultats obtenus par un 
éleveur Suisse du canton de Lucerne, qui. 
a n deux mois, obtint 730 œufs avec 29 
poules, dans un poulailler éclairé, «lors 
que pendant le même temps. 41 poules 
n'avalent pondu que 132 oeufs dans un 
poulailler non éclairé. 

L'éclairage commandé par un Interrup
teur automatique, fonctionnait le soir de 
M n. SO à 18 heures et le matin de 4 h. 
à • heures. 

n es* Inutile de se lever à 4 heures du 
mottn pour donner la nourriture aux vo
lâmes, elle peut être distribuée le soir 
après l'extinction, car les volailles ne 
mangent pas dans l'obscurité. 

One lampe de 40 watts permet lêc la-
rags d'un poulailler de 10 mètres carrés. 
pouvant contenir une cinquantaine de 
• • n i a s , mais 11 faut veiller à ce que l s 
hxaUsre soit bien uniforme, car les sujets 
Isa p lus paresseux se blottiraient dans 
Isa coins sombres pour y dormir. 

Paul OUBUS. 

I basse-cour. Section d'oiseaux de volières, 
i Section de pigeons voyageurs. 

12 G. P. H. de 200 fr„ 16 P. H. de 50 fr. 
I nombreuses et importantes récompenses. 
; Pour tous renseignements : Mme Ré-
: rolle. Pleury-s.-Loire (Nièvre). -
i 20-25 janvier : Paris. — 74» Salon In-
| ternational d'animaux de basse-cour. Oi-
i seaux de cage et de volière. Oiseaux et 

animaux de chasse. Poissons vivants. 
Chats. Matériel et al imentation avicoles. 
Foire aux miels, etc. Dans quelques Jours 
les Inscriptions seront closes. Envoyer de 
toute urgence celles-ci à la S.C.AJ".. 94. 
rue de Lille. Paris (7»). Tél. Ltttré 72-24. 

2S-31 janvier : Moulins. — 18» Exposi
tion Nationale d'Aviculture. Renseigne
ments k M. Desrue. 23. rue Chamgrenier. 
à Moulins. Alger. 

6-7 février : Douai. — Exposition Natio
nale do Colombtculture. de matériel et 
produits se rapportant a la colombophi
lie, à-l'Hippodrome municipal. Demander 
le programme au commissaire général de 
l'exposition. 52. rue du Marché, à Pont-
de-la-Deûle (Nord). 

11-14 février : Falaise. — Exposition 
Nationale d'Aviculture organisée par 
c La Colombe Falaisienne » dans les 
Halles. Renseignements et programme à 
M Page, commissaire général, rue de la 
Pelleterie à Falaise (Calvados). 

11-14 février : Saint-Maur-dts-Fossé-
(Semé) . — Exposition Nationale d'Avi
culture organisée par la Société d'Hor
ticulture. d'Aviculture et d'Apiculture du 
Canton de Saint-Maur. Renseignements 
et programme à M. Despreaux. comm. 
général, avenue du Maréchal Lyautey. à 
Saint-Maur (Semé) . 

18-22 février : Nice. — 8» Exposition 
Internationale d'Aviculture et d'Apicul
ture des Alpes-Maritimes. Uour tous ren
seignements, écrire au siège social : 33. 
avenue Paullani. Nice. 

6-S mari : Cherbourg. — 15» Exposition 
Nationale d'animaux de basse-cour. Ren
seignements à M. L. Rabé. 63. rue Tho
mas-Henry, a Cherbourg (Manche). 

5-10 mars : Lyon. — 10» Exposition 
Internationale d'Aviculture et de Cunl-
cullculture. organisée par la Société 
d'Aviculture de Lyon et région pendant 
la Foire de Lyon, suivie d'une Foire-
Vente. Renseignements au secrétaire gé
néral : M. Sigot. pharmacien. 8, avenue 
Berthelot. a Lyon. Tél. P. 39-35. 

27-29 mars : Stains. — Exposition Na
tionale d'Aviculture, organisée par la so
ciété Les Amis dé la Basse-Cour de la 
région parisienne. Pour tous renseigne
ments, s'adresser au siège social : 97. rué 
d e « l ' A v e n i r . S S t a i n s ( S e i n e ) . 

1-4 avril : Nantes. — 11» Exposition 
Internationale d'animaux de basse-cour 
et oiseaux de volière (Champ de Mars, 
Foire Commerciale) organisée par la So
ciété Avicole de l'Ouest. Renseignements 
et programme au président : M. E. Robin, 
47. ruedu Marchix, à Nantes. 

3-11 avril : Orléans. — Foire Exposition 
section avicole, organisée par la Société 
d'Aviculture du Loiret. Pour tous rensei
gnements : M. G. Bertln. secrétaire géné
ral, 33, boulevard Rocheplatte. Orléans. 

10-15 avril : Bordeaux. — 23» Exposi
tion Internationale d'Aviculture. d'Api
culture, de matériel avicole, nourriture, 
etc.. organisée par la Société des Avicul
teurs de la Gironde et du Sud-Ouest, 
dans un superbe bâtiment d u Port auto
nome (face aux Quinconces) . Clôture des 
engagements le 5 mars. Renseignements 
et programme au président. 1. rue Fran
klin, a Bordeaux. Tél. 23-19 

culture, et notamment celui des Caisses 
mutualistes, couvrant la totalité de la 
France, la Commission agricole a décidé, 
à 1 unanimité, d'éviter la création d un 
trop grand nombre de caisses dans un 
département et. par suite, les chevau
chements. 

La Commission agricole a ensuite exa
miné les réponses faites par les divers 
départements, à la consultation du Minis
tère de l'Agriculture, en ce qui concerne 
l'application de la loi à l'ensemble des 
professions agricoles. Elle a donné avis 
favorable à de nouveaux décrets généra
lisant 1 application des Allocations Fa
miliales dans les départements où les 
Chambres d'Agriculture se. sont déclarées 
favorables, aux dates ci-dessous Indi
quées : 

Au 1er Janvier 1937 : Aude. Aveyron. 
Creuse. Moselle. Seine. Somme : 

Au 1er avril 1937 : Ardèche, Cantal. 
Corrèze. Drome, Haute-Oaronne, Gironde. 
Lot-et - Garonne. Haute - Marne. Marne. 
Tarn, Cher. Isère. Côte-d'Or. Hautes-Al
pes. Mayenne. Haute-Vteone, Sarthe. 

Elle a émis l'avis qu'à la date du 1er 
Juillet 1937. l'application des Allocations 
Familiales soit génralisée dans tous les 
autres départements. Des textes Inter
viendront à ce sujet dans un avenir très 
rapproché. 

La Commission supérieure qui s'est 
réunie ensuite, sous la présidence de M. 
Landry, ancien ministre, s'est prononcée 
conformément aux décisions de la Com
mission agricole. En outre, en vue d'ap
pliquer la lot aux petits exploitants agri
coles et petits métayers, une sous-com-
mlssion de 15 membres a été constituée, 
dont font partie des représentants de la 
Caisse Nationale Agricole d'Allocations 
Familiales. 

BEAUX FRUITS, 
BELLES RECETTES 

grâce à l'emploi au cours d e l'hi
ver du chlorure ou du su l fate de potasse . 
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proverbes » de Jacques Bujaul t : « La 
terre rend c o m m e o n lui donne », et 
qu'elles se t erminent sur ce m o t bien 
connu de B a c o n : « On ne c o m m a n d e à 
la Nature qu'en lui obéissant . » 

C o m m e le fait remarquer M. Vochelle , 
directeur d e Services Agricoles de la 
S o m m e , qui a pré lacé c e s leçons, leur 
ensemble const i tue un pet i t m a n u e l qui 
pourra être consulté u t i l ement n o n seu
lement par les j eunes g e n s à qui 11 est 
des t iné m a i s auss i par beaucoup d'agri
culteurs et d'Inst i tuteurs ruraux. 

olume broche 194 pages, 7 planches. 
Prix : 7 francs franco par poste recom-

andé 8 fr. 00. Associations d études et 
ï recherches agronomiques, 26, rue de 

la Baume. Paris. 

C O N T R E t '» Mo maladies inteci ieuses 
M i l ) I l la CURAZOL. de R. M A R T I N 
à ' F l l g w H i ( V plus loin aux annonces> 
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CALENDRIER DES EXPOSITIONS 
têvts janvier i Bruxelles. — Exposition 

lusse infirmai! d'Aviculture au Palais du 
don ta paire On peut se procurer le règle-
•aant programme en écrivant à MM. Be-
mott Tîlquln. à Chéreng (Nord). E. Valder 
T. ras Jules Lobet. à Mézennes (Ardsn-
ase ) . P. Waroqulez. 12. rue d'Armeillé. 
Paris (17») H. Fouquet 36. boulevard 
R—Imam Paris C. Mussot. 9 bis. rue 
SH Oodcheux. a Metz et C. Rudoll. 6. 
n i e du Verger, à Illxlrch (Bas-Rhin). 

f l - M Janvier : Nsvsrs. — XVI» Exposi
t i on nafaotial» d'Aviculture. Animaux de 

Une Exposition nationale 
de Colombiculture 

Le Club d es t Aviculteurs et Eleveurs 
amateurs du Oouaisis » organise u ne 
grande exposi t ion nat iona le de colornbi-
culture a l'Hippodrome munic ipal de 
Douai les 6 e t 7 février. 

Cet te compét i t ion comportera 4 divi
s ions : 1. pigeons voyageurs ; 2. pigeons 
races de produit. 3. Pigeons races d'agré-
m e n ' ou de fantais ie : 4. Matériel et 
produits de toutes sortes se rapportant 
à l'Aviculture et à la Colombiculture. 

Les nombreux prix à décerner consis
teront e n objets d'art, plaquettes , mé
dailles, prix e n espèces, e t c . . 

Demander le programme à M. Paul 
Dubus. commissaire général de l'Exposi
t ion. 62. rue d u Marché à Pont-de-la-
Deûle (Nord) . 

—- a i a — 

CAISSE NATIONALE AGRICOLE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
L'application dot Allocation Familial** 

• n Agriculture. — Le 18 décembre 1936. 
la Commission des Allocations Familiales 
en Agriculture s'est réunie au Ministère 
du Travail, sous la présidence de M. 
Pourlau Dea demandes d'agrément de 
Caisses de compensation étalent soumi
ses a ses délibérations. La plupart de 
ces demandas ont reçu un avis favorable. 

Toutefois, certaines ont été ajournées, 
ta Commission s'é'ant prononcée nette
ment contre une multiplicité exagérée 

L'ALIMENTATION 
DES COMMUNES 

EN EAU POTABLE 
En vue de hâ ter d a n s la mesure du 

possible l 'exécution des travaux entre
pris pour prévenir et combattre le chô
mage , su ivant les d ispos i t ions de la Loi 
du 18 Août 1936 et plus part icul ièrement 
cel les qui concernent les travaux com
m u n a u x d'al imentat ion e n eau potable, 
le Ministre de l'Agriculture a adressé à 
la date du 7 Décembre 1936 (J.O. d u 9 
Décembre) u n e c irculaire à MM. les 
Préfets D a n s cet te circulaire s on t envi
s a g é e s un certain nombre d e mesures 
propres à accélérer e t à s implif ier la 
procédure d'instruction qui précède obli 
gato irement les dérivat ions d'eau. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
AGRICOLES 

Aux termes d'un arrêté du 8 Décembre 
1936 (J.O. du 11 Décembre) , lorsque plu 
sieurs ca i s ses agricoles d e compensa 
t ion agréées fonct ionnent concurrem. 
m e n t sur toute l 'étendue ou sur u n e par
tie du territoire d'un dépar tement . !( 
Préfet est invité à créer un Comité d ' e n 
tente départemental qui aura pour mis 
sion d'établir un taux uni forme de coti
sat ion à payer par les employeurs affi 
l iés aux d i te s caisses. 

LE S T A T U T 
OES MINES DE POTASSE D'ALSACE 

Après de nombreuses n a v e t t e s entre 
les deux Chambres , le Sénat , d a n s sa 
séance du 10 Décembre a adopté le pro
jet voté par la Chambre, relatif à la 
f ixation du rég ime définit i f des Mines 
domania les de potasse d'Alsace et à l'or
ganisat ion de l'Industrie de la potasse . 

LES PROJETS DE M. LE MINISTRE 
DE L'AGRICULTURE 

D a n s le Bul le t in de d ' A g e n c e de 
Presse Agricole » M. Blancho in . député 
de Maine-et-Loire, soul igne que l'exa
m e n par la Chambre d u budget de 
l'Agriculture a donne l'occasion au Mi
nistre M Monnet , de déclarer qu'il s'ap
prêtait à. faire bénéficier les salariés 
agricoles de s contrats col lect ifs , d e s c o n 
g é s payés , et de t o u t e s les lois soc ia les , 
ainsi que d e larges faci l i tés de voyage. 

Pour les engrais , il s emble qu'aucune 
mesure e n t a m a n t le e s ta tu quo » n e 
doive intervenir d a n s un proche avenir . 

M. Monnet a a n n o n c é le dépôt immi
nent d e s e s projets sur les ca lami té s 
agricoles, la propriété culturale . l e s ta
tut économique e t juridique de la pet i te 
propriété paysanne . D'autre part, une 
réforme d u m é t a y a g e sera mise à l'étu
de, le moratoire des de t t e s agricoles sera 
rendu plus effectif. Enfin, le rég ime des 
a l locat ions famil iale* sera très rapide
m e n t appliqué à toute l'agriculture. 

Ajoutons encore que lé G o u v e r n e m e n t 
élabore un s tatut des écoles d'agricul
ture, s tatut qui. n o t a m m e n t rendra obli
gatoire l 'apprentissage agricole. 

Tel est le programme de travail que 
s'est ass igné le Ministre de l'Agriculture 
d a n s son intervent ion à la Chambre et 
que par là m ê m e il a a s s igné à la 
Chambre. 

M. Blauchoin souhai te que ce ne soit 
là qu'un premier train, suivi sans grand 
délai par u n train de réformes plus 
substantiel les , p lus profondes, plus com-
préhensives . 

LES DÉCLARATIONS 
DÉFINITIVES DE RÉCOLTE 

D e s impr imés spéc iaux a n a l o g u . 3 à 
ceux ut i l i ses pour les déclarat ions pro
visoires Feront mi s e n t emps utile à !a 
disposit ion des Préfectures pour être ré
partis entre les c o m m u n e s des départe
ments . Les Mairies feront remplir c e s 
formules d a n s les m ê m e s condi t ions que 
pour les déclarat ions provisoires, e n 
ayant soin de remettre à chaque décla
rant le récépissé lui revenant . 

D e s ins truct ions complémenta ires se
ront données en t e m p s opportun aux 
maires intéressés . 

Échos et Informations 

des Caisses de compensation. Le réseau 
des Caisses chargées d'appliquer la loi I lequel o n t é t é rédigées oes leçons, d isons 

DIX LEÇONS 
SUR LA FERTILISATION DU SOL 

S o u s ce t i tre l 'Association d'Études et 
de Recherches Agronomiques a réuni 
des leçons par correspondance rédigées 
par MM. R a y m o n d BAJLLY et Roger de 
CASTELET, à l'usage des jeunes agri
culteurs de 15 à 30 ans . 

Les deux premières leçons rappel lent 
les not ions fondamenta le s relat ives à 
la P l a n t e et au Sol. D a n s c h a c u n e des 
cinq su ivantes est é tudié p lus spéciale
m e n t un des é l é m e n t s essent ie ls de là 
richesse des sols : Chaux. Humus, Azote. 
Acide Phosphorique. Potasse. La huitiè
m e leçon traite de l'équilibre de s fumu
res, des engrais composés , et des mélan
ges d'engrais. Enfin, les deux dernières 
sont consacrées aux condit ions économi
ques de la ferti l isation et à diverses 
quest ions d'ordre pratique relatives à 
l'achat ou à l'utilisation d e ; engrais ou 
a m e n d e m e n t s 

Pour donner une idée de l'esprit dans 

sur les Allocations fami l ia les à l'Agn- ( qu'el les portent e n épigraphe, u n d e s tence. 

LA L I Q U I D A T I O N DES BLÉS 
DE LA RECOLTE 1935 

S u i v a n t les r e n s e i g n e m e n t s fournis 
par les organisat ions coopérat ives de 
plusieurs d é p a r t e m e n t s de la région 
de Paris , les Agriculteurs o n t reçu pour 
leur blé d e la récolte 1935, d e 95 à 97 fr. 
au quintal . 

Ce prix m o y e n très bas, s'explique, si 
l'on veut bien s e rappeler que les cours 
du marché libre se sont t enus pendant 
cette c a m p a g n e 1935-1936 autour de 60 
francs pendant plusieurs mois , e t par
fois en dessous de ce prix. O n trouve là 
une preuve indiscutable de s i m m e n s e s 
bienfai ts d e la Coopérat ion e n mat i ère 
de céréales , e t de s précieux services ren
dus par les ca i s ses d e crédit agricole. 

LA LUZERNE EST UN F O U R R A G E 
RICHE EN V I T A M I N E S 

La luzerne cons t i tue u n e exce l l ente 
source de v i tamine antiscorbutique. Le 
pouvoir antiscorbutique d iminue rapide
m e n t après l a fauchaison e t un baisse-
m e n t de 50 % e s t observé après 73 heu
res de conservation. 

L ' E X P O R T A T I O N DES PORCS 
SUR P IED ET ABATTUS 

Le Bureau de l 'Union Nat iona le des 
Exportateurs de porcs proposait à la 
date du 3 Décembre à M. le Minis tre de 
l'Agriculture d'autoriser l 'exportation 
des porcs sur pied et abattus , ceci d a n s 
le but d'enrayer la c h u t e inquiétante 
des cours. 

Depuis la parution, le 5 Décembre, du 
décret e t de l'arrêté autor i sant c e t t e 
exportat ion les cours du porc o n t im
médiatement accusé une reprise de 40 à 
50 francs aux 100 kilos, a v a n t m ê m e 
qu'aucune sort ie d'animaux n'ait 
l ieu. 

LE BLE, SALAIRE DU PAYSAN 
D'après les d o n n é e s de la s tat is t ique 

du Ministère de l'Agriculture, notre pays 
compte 1.400.000 producteurs de moins 
de 100 quintaux de blé et d o n t la pro
duct ion totale représente plus d e 50 % 
de la récolte entière 

A l'Inverse de ce qui se passe dans 
l'industrie, la petite exploi tat ion est 11m-
m e n s e majorité e n France ; c'est le pro
duit de la v e n t e d u blé qui lui sert à 
payer les objets nécessa ires à s o n exJs, 

Paris P.T.T. . bulletin météorologique. — 
7 h. : depuis Parla P.T.T. : informations. 
Revue de la Presse. — 7 h. 40 : disques : 
Concert de musique légère : Pot pourri 
sur les plus célèbres valses de Johann 
Strauss ; Pleur d"Hawai, slow-fox ; Pleur 
d'Hawaï, valse : Marin*, sélow-fox : Je 
ne veux que ton Amour, blgulne-fox : 
Toujours plus calme, fox-trot. — 8 h. : 
depuis Paris P.T.T. : informations. Revue 
de la Presse. — 8 h. 40 : disques : même 
programme qu'à 7 h. 40. —i 11 h. 35 à 
11 h. 45 : depuis la Tour Eiffel : cours 
divers. — 12 h . . • relais de Lyon P.T.T. : 
concert. — 12 h. 60 : dépuis Paris P.T.T. : 
informations. — 13 h. : depuis Lyon 
P.T.T. : concert. — 13 h. 30 : dépuis la 
Tour Eiffel : cours divers : bulletin mé
téorologique. ^- 13 h. 50 : depuis Paris 
P.T.T. : disques. — 14 h. à 14 h. 10 : 
cours de la Bourse de Lille. — 14 h. 20 : 
depuis la Tour Eiffel : cours divers. — 
14 h. 30 : depuis Paris P.T.T. : Concert 
par l'Œuvre de la Radio aux Aveugles. — 
15 h 45 : depuis la Tour Eiffel : cours 
divers. — 16 h. : Concert de musique de 
chambre. — 17 h. : depuis la Tour 
Eiffel : cours divers. — 17 h. 10 : dis
ques : concert (chœurs en anglais) : I'm 
gonna Charleston ; Dlnah : Blue sha-
dows ; Dusky stovedore ; The woman 
In the shoe : A Cottage for sale. — 
17 h 30 : disques. — 18 h. : disques : 
Sélection d'opéras : Le Prophète : a) Sé
lection, b) Hymne triomphal « Roi du 
Ciel » Otelle. tout m'abandonne ; 
Tristan e t Yseult (mort d"Yseult) ; Le 
Barbier de Sévllle isir de la Calomnie) : 
La Flûte enchantée : a) La vie est un 
voyage qu'on fait qu'à deux, b) Air de 
Papageno. — 18 h. 30 : depuis Parts 
P.T.T. : Radio Journal. — 19 h. : Initia
t ion à la Musique : Causerie sur la bat
terie et les accessoires d'orchestre, par 
M. Ferdinand Schrceders. — 19 h. 30 : 
disques demandés par les Auditeurs : Les 
Gendarmes à pied : Ah I Paris I ; La 
Grue électrique : Ma P'tlte Bicoque : Ma 
Maison et ma Suzon : Dans ma Petite 
Calanque, slow-fox : La Source qui 
chante, mélodie-fox-trot : Dans mon Pe
tit Coin. — 20 h. : indication de l'heure 
Causerie artistique de J.-S. Debus. -
20 h. 15 : Causerie horticole par M. Bos-
sart. ingénieur horticole 
Concert donné par l'Orchestre de la Sta
tion : Méluslne. ouverture ; Jeu du Ber
ger galant : Trois Préludes : Clrcenses : 
L'Angélus de la Mer : Mignon, nui t can-
tablle ; Sérénade ; Symphonie n. 7 ; Do-
loroso : La Maison Grise, de « Portunlo » ; 
Le Jour et la Nuit (Sous le Regard de 
deux grands Yeux) ; Le Temps des Ce
rises : Deux Impressions musicales Irlan
daises : fantôme de la montagne, la 
danse : Phèdre, ouverture : Zorrlgo. di
vertissement : entrée, la belle esclave, 
entrée des négrillons et danse lascive ; 
Impromptu ; Déjanlre. prélude et cortège 
<4e acte) : Valse appasionata. — 22 h. 30 : 
depuis Paris P.T.T : Informations ; bul
letin météorologique. 

RADIO PARIS tl-648 m. 2) . — 7 h. : 
disques : Marches. — 7 h. 15 : Presse. 
— 7 h. 45 : gymnastique. — 8 h. : dis
ques : Les Lettres. — 11 h. : concert : 
Symphonie Pastorale. — 12 h. 15 : Pellèas 
et Mélisande ; Water-Music ; mélodies. — 
12 h. 45 : chroniques. — 14 h. 30 : Poste 
Colonial • Fantaisie, piano et orchestre ; 
Danses Slaves. — 16 h. : Causeries. — 
16 h. 30 : mélodies. — 16* h. 45 : Suite 
Orientale ; Danse d'Odalisque. — 17 h. 
causerie. — 17 h. 30 : Parade des Soldats 
de plomb : Parade de la Garde Siamoise 
— 17 h. 46 : pièces pour piano. — 18 h. : 
informations pour les Jeunes. — 19 h 30 : 
causeries. — 20 h. : piano : La Xéné-
phoné ; La Sybille. — 20 h. 45 : concert 
Lés Chants de la Mer : Concert en fa 
Au Pays Basque, poème symphonique. — 
23 h. : musique de danse. — 23 h. 30 : 
musique légère. 

TOUR EIFFEL (206 m. ) . — 7 h. 30 : 
Enseignement supérieur. — 9 h. 16 : En
seignement seconde. — 10 h. 15 i Italien. 
— 12- h. : Lyon. — 14 h. 30 : Enseigne
m e n t (seconde). — 14 h. 40 : Enseigne
ment technique. — 15 h. : Enseignement 
primaire. — 16 h. : télévision. — 16 h. 30 
disques. — 18 h. : Enseignement secon 
daire. — 18 h. 30 : Histoire. — 18 h. 20 
Théâtre : Le Cld. — 22 h. 30 : Sciences 
Naturelles. — 19 h. : Enseignement pri
maire, i—maire. — 20 h. : télévision. — 
20 h. 30 : Orientation professionnelle 
Mathématiques. 

PARIS P.T.T. (431 m. 7 ) . — 7 h. et 
8 h. : Presse. — 8 h. 60 : Revues. — 
9 h. : Lecture. — 10 h. 45 : Limoges : 
musique légère : < L Poupée de Naurem-
berg. — 13 h. 30 : Bourse. — 13 h. 50 : 
piano. — 14 h. 20 Chroniques. — 
14 h. 30 : Radio aux Aveugles : Clair de 
Lune ; Deux Arabesques ; Cantlléne ; 
Chanson mélancolique : Tu ne m'échap
peras pas.... ; Chansons de Bourgogne : 
Alhambra : Crêpe de Chine ; Vera ; Avec 
Maurice ; Une Bonne Main droite : Vo
gue. Marin . Le Chant des Iles. — 16 h. : 
causerie. — 16 h. 20 : piano : Sonate Pa
thét ique : Troisième Ballade : Danses de 
la Saint-Jean. — 16 h. 20 : Quatuor de 
Rome : Quatuor. — 17 h. 30 : chronique. 
— 18 h. : C'est une Petite Etoile ; Es-
trella. — 13 h. 30 : Radio Journal de 
France — 19 h. 38 : Rondino. — 20 h. : 
causerie. — 20 h. 30 : Une Noce dans le 
Berry. fantaisie. — 21 h. 30 : musique de 
chambre : Sarabande et Tambourin : 
Holberg. — 22 h 30 : informations des 
Etats Unis. — 22 h. 45 : Informations. 

POSTE PARISIEN (312 m. 8 ) . — 7 h. 10 
disques. — 7 h. 30 et 8 h. 30 : Presse. — 
12 h. 5 : disques. — 12 h. 39 : orchestre 
— 13 h. 15 . intermède. — 13 h. 30 : 
disques. — 18 h. : Emission Israélite. — 
18 h. 35 : disques. — 18 h. 50 : Le Chant 
des Tropiques. — 19 h. 10 : La Journée 
— 19 h. 39 : orchestre. — 19 h. 54 : dis
ques. — 20 h. 30 : concert. — 21 h. 24 
« En Correctionnelle ». 

RADIO TOULOUSE (328 m. 6 ) . — 
12 h. : mélodies. — 12 h. 15 : orchestre 
viennois. — 12 h. 40 : concert 
13 h. 10 : Fntalsle. — 13 h. 40 : opé
rettes. — 17 h. 45 : orchestre. — 18 h. 3 
orchestre de salon. — 18 h. 15 : extraits 
de films. — 18 h. 40 : orchestre tzigane 
— 19 h. : Fantaisie. — 19 h. 15 : Cavalle-
rla Rustlcana : Carmen : La Damnation 
de Faust . — 19 h. 40 : orchestre vien
nois. — 19 h. 50 : transmission. — 
20 h. 30 : Revue Lesleur. par les Chan
sonniers Ferran et Cariés. — ~ 
Demi Heure de Paris. — 22 h. 15 : La 
Chanson d u Bonheur. — 22 h. 40 
cert. — 23 h. : mélodies. — 23 1 
orchestre Jazz. — 23 h. 40 : extraits de 
films. — 0 h. 6 : Caveau. 

RENNES (328 m. 6 ) . — 9 h. 4 
orchestre. — 10 h. 46 : Paris P.T.T 
11 h. 45 : disques — 12 h. : Lvon 
14 h. 30 : Station Coloniale. — 16 1 

RADIO STRASBOURG (359 m. 2 ) . — 
7 h. 30 : disques. — 10 h. 45 : Paris 
P.T.T. — 11 h. 45 : disques. — 13 h. 
Lyon. — 13 h. 15 : mélodies. — 17 h. 30 : 
concert : Lodolska ; Suite brève ; Rhap
sodie russe : Tarentelle : Jota Arago-
nesa ; Brahmsiana ; Kermesse. — 
30 h. 30 : orchestre municipal : Sym
phonie ; Tlll Eulensplegel : Concerto en 
la pour piano et orchestre ; Les Maîtres 
Chanteurs. — 22 h. 30 : Paru P.T.T. 

LUXEMBOURG (1.293 m ) . — 7 h. 5 : 
informations. — 8 h. 16 : concert. — 
12 h. : concert : Frau Meisterln : La Vi
sion de Fujl-San : Fête d'Amour de 
Bouddha : Rêve de Valse : Rendez-Vous 
du Ver luisant : Mélodies de Godard. — 
12 h. 45 : Concert Franco-Luxembour
geois : Cromwell ; Berceuse. — 13 h. 25 : 
concert musette . — 14 h. 5 : concert. — 
15 h. 15 : concert. — 16 h. : concert 
varié. — 17 h. 30 : Quart d'Heure des 
Dames et des Demoiselles. — 17 h. 45 : 
disques. — 18 h. 15 : concert. — 20 h. : 
Jazz. — 20 h. 40 : Revue Lesleur. avec 
Cariés et Ferrari. — 21 h. 20 : Fantaisie. 
— 21 h. 50 : causerie. — 22 h. : Marche 
des Rois ; Epiphanie. — 22 h. 5 : con
cert : SI J'Etais Roi : Feuille d'Album ; 
La Toupie ; Valse : Escales : Gavotte ; 
Menuet vif : L'Oiseau bleu : Faust, m u 
sique de ballet. — 22 h. 20 : informa
tions. — 23 h. : danse. 

NATIONAL DROITWICH (1.500 m. ) . — 
11 h. 15 : orchestre et piano. — 13 h. : 
musique légère. — 14 h. 30 : concert. — 
15 h. 30 : récital de piano : musique 
espagnole. — 16 h 50 : quintet te . — 
17 h. 15 : danse — 18 h. 40 : Variations 
sur un thème original : Troisième Suite 
en sol. — 19 h. 40 : quatuor. — 20 h. 
opérette comique. — 21 h. 20 : Rétros
pective 1936. — 22 h 20 : Quatuor en 
mi bémol : Chansons de Bretagne et de 
Vendée : Hiver : Quatuor. 

BRUXELLES (483 m. 9 ) . — 12 h. 
disques. — 12 h. 30 : orchestre de salon. 
— 13 h. 10 : orchestre. — 13 h. 30 : dis
ques. — 17 h. 5 : orchestre. —• 18 h. 15 : 
orchestre. — 20 h. : Rêve de Valse. — 
22 h. 10 : disques. 

EMISSIONS ESPERANTISTES. — 14 h. 
à 14 h. 20 : Paris P.T.T.. 431 m. : cours 
pour débutants , de C. Rousseau. Ire le
çon. — 14 h. à 14 h. 20 : Limoges P.T.T. 
335 m. : Cours en relais depuis Paris 
P.T.T. — 14 h. à 14 h. 20 : Bordeaux-
Lafayette. 268 m. : Cours de Parla P.T.T. 

14 h. à 14 h. 20 : Alpes Grenoble. 
514 m. : relais de Paris P.T.T. — 14 h. 

Nice La Brague. 253 m. 
relais de Parts P.T.T. — 20 h. à 20 h. 30 : 
L I T . Radio del Litoral (Rosarlo) : in
formations. — 20 h. 10 à 20 h. 30 : Bar
celone. 42 m. : La Situation en Espagne. 
— 20 h. 30 à 20 h. 45 : C.T.3.A.Q. iFuu-
chal ) , 75 m. : Nouvelles d'EsperantuJo. 
— 21 h. 50 à 22 h. 20 : Leningrad. 1.293 
m. : Causerie. — 23 h. à 23 h. 30 : L.V.2. 
(Cordoba), 340 m. : Cours et infor
mations. 

UneEtrange 
cire de 

Heurs 
donne au 
teint une 

\ Beauté 
\agique 

Midi de la France où son t que» 
les parfums, TOUS conna i s sez déjà tes 
m e r v e i l l e u s e s propr ié tés de b lanchir 
et embe l l i r la peau d'une cire v ierpe 

3ue la Nature a mise dans le c œ u r 
es fleurs. Hxtraite et raffiner, cette dé

l icate subs tance onctueuse , appelée Cire 
A s e p t i n e , ag i t aux le te int a v e c une 
m a pie é trange . 

A p p l i q u é e le so ir , avant de se coucher, 
l a Cire Asept ine amol l i t la couche e x 
terne dure et rugueuse de votre peau et 
la fait se détacher en Unes part icules . Le 
mat in se révèle la nouve l l e beauté 
d'une peau blanche et fraîche, i n s o u p 
ç o n n é e jusqu'alors . Les pores d i la tes , 
p o i n t s noirs , taches de rousseur, et toutes 
imper fec t ions du te int ont d i sparu . On 
devra i t auss i l 'employer pour le cou , 
les épaules , les bras et les m a i n s , afin 
qu'i ls ne contrastent pas trop a v e c la 
clarté et la beauté juvén i l e de vo tre 
v i s a g e . S imple , pratique et peu coû
teuse . Chez tous les Pharmaciens e t 
Parfumeurs . Le succès e s t garant i , 
s inon , l'argent est rembourse . 
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f lin Boulonl 
,) c l l d N 
C Franc I" 
Mat. C Lots 
poliet Chaw 

1 Beanv. 
«e*r Aul'ï 

V«rr. sp-
i S le -Tl i -

Kiihluiafca.. ' 
saint-Gotiain 
C. Llbercour 
Cil. An Ane. 
Asturienne.. 
La Lurette-• 
Mokt et Ilail 
Tekkah. . . . . . 
Zincs Sllêsie 
Beth. d'Altaï 
liras C N F 
MiUte Cord. 
Fa'K St-Am. 
Peyrlssac.., 

OBLIGATIONS. — licparicinent du Nord 
tsn 6 %, lô;.: !!>ii 6 "... loi': ii'-.'ti 1 % Uan-
TierJuillft) 4»>: iuve 7 % |Mars-8eptenure). 
498: IW7 7 %. 49:.: IDiil t % (remri A 1.000). 
680: I9J1 4 % ( b o n 5001. 406: iH.li i..VI "c. 600. 

— Département du Pas-de-Calais BW6 7 °„. 
401; I3-77 7 %, 4Si; 1S«0 b %, 660; 1H35 I ".,. 
785. — R n l l h a l x 1901 4.00 "... 006. — Créd i t 
N a t i o n a l lnt'l 5 %, 480; U S , D "... 40»; 1021 
6 V . 4M: !9->.> 6 ".',, 497: HKI 6 % ( F é v n e r -
A o ù t ) . 4M; ltfî!3 6 % ( A v r i l - O c t o b r e ) . 498; 1934 
) %, uio -• Kgliscs devasioes lOroup. de 
Reconstr.) 1948 6 %. 440: IMI 5 %, 860; 1931 
4 °„. 710. — urosse Mét.'illurgle 1931 4 %. 7oo. 
— H o u i l l è r e s d u N o r d et d u P. -de-C iV-n 6 "; 
690: M a i s 1911 4 \ . 70.V. J u i n 1931 4 %. 700; 
A o û t 19:i| 1 % 710 — l . l é v l n MM 7 ' . . 4Sfl. -
Union Financière du Nord et de l'fcM ooo % 
675. — l'ocard (F:tat-l.l 6 %. s«i. — Pont à-
Venritn 'Sociélé Métallurgique de) 0 ";,. 300 
— SeneMe-Maubeupe 1930 4.00 %. c». HJ31 
IM i . o - Cotonnlére o.> Fives 4.oo \ , 

S9S . 

I.alni.-re de Uuiibalx ;. T Î I . — 
Société dé l'il.itur. s i Mu-, EU Desurmont et 
fil- . 0J0 - Cbicurêes supérieures ISociété 
Indiistr.; 5 %. 9-M — Courrléres Kulilmann 

740. Liernit o •. . «00. — Flnalen.s 
il — Industrielle et Agricole de la 

Somme 8.-50 ', . 34». — Produits chimiques au 
Itarly i -,r. I'«JI — Union bancaire du Nord 
J . < I . ss . s..i _ U i e n i i f f e n 5 % . 7-.'7. 
— B r u s ) L' '•-' 5 fl ',.. 780. - L i e v i n 19'. 
3:.'l; l'.i.n o , 7si. — Liuibourg-Meuse 4.00 
%. CM. 

COUPONS ANNONCES 

r — Ni.rd (action de Jouissance . 
upoll net H payer iiuill., fl.so ; por-
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LE PRIX DE LA VIANDE 
DANS LE NORD 

Le Comité d'Action Economique du dé
partement du Nord, nous communique le 
tableau indicatif suivant des prix de vente 
au détail de la viande de boeuf, applica
bles à partir du 4 Janvier 1S37. 

Prix d'achat au kilogramme (pris extrê
mes) : 8 fr. à 10 fr. 

Prix d'aenat au kilogramme (prix 
moyen) : Ire qualité 9.00. 2e qualité 6 00 

Prix de vente a u détail correspondant 
non aux prix extrêmes, mais aux prix 
moyens (ces prix peuvent toutefois être 
majorés de 0 fr. 25 au kilogramme dans 
les vUles où existe un octroi) : filet, 27 25. 
20.00 : rumsteack (aloyau, contrefl let) . 
22.25. 16.25 ; levée o u quari. gros flanchet, 
boule, bifteack, badart ou tranche grasse, 
entrecotes. 20 50. 15.00 : bavette d'aloyau, 
20.00, 14.76 ; hampe ou entrecnalr. 17 75. 
13.00 : carbonades, 11.60. 8.50 ; rognons 
de chair. 16.76. 12.25 : épaule sans os. 
16.00. 11.00 ; nœud d u roi (gîte à la 
noix) , pièce à queue, carotte (aiguil lette) . 
12.75 9.25 ; épaisse raccourse. dessus de 
cotes, atte inte (trois cotes) . 11.00. 8 00 : 
épais flanchet, 10.00. 7 00 ; Jarret, poi
trine, plat de cotes (mince raccourse). 
crolsure. collier. Jumeaux d'épaule, 7.76. 
3 60. 

I» fiche délivrée a l'acheteur, confor
mément a l'arrêté préfectoral du 7 no
vembre 1931, lut permet d'exercer un con
trôle, cette fiche indiquant la désignation 
exacte du morceau la qualité, le poids le 
prix de vente a l'unité et la somme due 

Il est expressément recommandé eus 
acheteurs, dans l'intérêt général, comme 
dans leur propre intérêt, de réclamer cette 
l i che . 

s % p « ' * . • 
I % amort. • 
j 1/1 % amor 
« % 19t7.... 

s *Z 1920...-
t % i «6 . - - • 

4 Ht % 1932 » 
O.Tr 4t,'2;v-
O. Tr. b% » 
Cb. K- Et 4 * 

- i %••• 
P.T.T. 1 % *> 
— 4 1/1 % » 

B o n s du Tr 
4 J / » % 1*33-

Cals.sut. 4 1/ 
Crédit Nat 

» S u>»... 
juillet 19M. 
jsnvler 1923 
juin 1993... 
Janvier 1994 
i % 1932 . 
4 1/4 % I93Î 
i % 1934... 
Dép S.« % ît 
Banq. ae Fr. 
Soc Génér 
Ch. F. E»t.-

— Lyon 
— Midi 
— Nord 
— OH4. 

siétropoliul' 
Elect. Paris 
•1 O. du No 
En El. N. F. 
Thom Houst 
Nord-Est 
Schneider... 
Tréfil. Hsvré 
Courriers».. 
Lsns i 
Vicolfn» 
aoléo 
kunlmtaa . . 

IL. prec C. d u J 

COMPTANT 
74 85 

'* . 89 . . 
73 40 
72 5ô 
97 50 
912 10 
78 80 
77 3 i 

842 
831 . 
344 
347 . . 
406 . 
391 . . 

903 . . 
775 . . 

477 . . 
460 . . 
486 . . 
498 . . 
490 . . 
500 . . 
4J2 . . 
9^0 . . 
900 . . 
4f8 . . 

8 .00 . . 
M .. 
90 . . 

<*l . . 
74 . . 
i> . . 

^«1 . . 
» U . . 
610 . . 
410 . . 
342 . , 
172 50 
572 . . 

1280 . . 
904 . . 
225 . . 
322 . . 
• * * . . 
1*0 . . 
700 . . 

73 80 
77 90 
97 86 
72 85 
71 85 
97 10 
91 50 
78 16 
'6 70 

83b 
760 
344 " 
34J ' 
406 ' 
390 " 

898 . . 
775 . . 

477 , . 
467 . 
486 . . 
498 . 
495 . 
4S)9 
4S8 . . 
899 . . 
890 . . 
458 . . 

7750 . 
'16 . 
58t> . . 
870 . . 
S76 
710 . . 
968 . . 
956 . . 
587 . . 
400 . . 
334 . . 
168 . . 

» ' l . . 
1350 . . 
890 . 
22» . . 
323 . . 
470 . . 
IT» . . 
«94 . . 

PARQUET COMPTANT 

Egypte unf.. 

Russe ronsol. 
Royal Dutch. 
Suci. K«-ypt 
El Lille R T 
Cot. St-tjuent 
Le Rlan et Cl 
Salnl-Fréres. 
AC Longwy-
Ac. du Nord 
Ac. Parls-Ou 
A Sam.-Mse. 
Arbel 
Chan. Franct 
Cons. Nd Fr. 
Constr Mec.. 
Flves-LIlls. •• 
leumoni art. 
F B. M C F. 
nen Annn.. 
LouTroll.... 
Sen -Maub... 
Réthune act 

_ 10». 
Anima 
Amin 
Riangy 
Carvin 
Dourges 
Llgny-1-AWs. 
Mariés 
Ostrlcourt... 
Lille-Bonn, p 

— o. 
Bail Sts-T. 10 
Verr. Anlche 
Cim. Frsnç. 
Clm Boulonl 
C O. Sté-B. 
Bokanowskl. 
Poliet Cbaus 
Mar» de créd 
Zincs Silésls. 
Astur. Mines 
St-Rsphasi.. 

UM 
1650 

13 50 
49700 

16*3 

ua 
1120 

1194 
1670 

13 50 
50800 

1640 
1140 
UM 

| V A L E U R S 

B A N Q U E 
B r u a v 
C l a r e n c e 
L i e v i n c p 3 0 . 
L s L u c e l t e . . 
T u b l z e 

P A R Q U 
Manque d e t 
uaiiu. P a r i s . 
i n P a r i s . . . 
C o m p t o i r N a 
Créd i t F o n e 
! r e d i t L y o a . 
P e n n a r o y a . . 
i . a t s » 
S t - O o b a l n . . . 

t o n c . E g y p t 
w a g . - L I t » . . • • 
C e n t r a l M i n é 
M o n l e c a t u u -
R i o - T i n t o . . . 
S o n r . A i o t . 

B A N Q L 

Asura R o m . . 
B r u a y 1 / 1 0 . . 
C a o u t c h o u c » 
C h a n e r e d . . . 
C o n c o r d i a . . . 
D e U«er» o r d 
U o l d l l e l d » . . -
H u l l . d e P ê t . 
J a g e r s ï o n t . .• 
L l é v l n A c t . . 
M a i a c c s o r d 
M a x l c E a ( U 
Or. L a c s Afr 
K a n d m i n e s . . 
S h e l l T r a n s p 
S i l v a P l a n a . 
T a n g a a y k a . . 
T h a r s i s 
v i s i l l . M o a t . 

c pré* . [C. du J 

C O M P T A N T 
l7yu 
260 . 

6400 . 
2/8 . 
130 . . 

1170 . . 
256 . . 

53011 . . 
310 . . 
180 . 

ET TERME 
/950 . 
1420 
571 
805 

2736 ' 
1639 . 
341 . 
815 

1700 . 
545 . 
714 . 

4 5 9 » ^ 
90 T5 

3092 
1B9 

2240 
1316 . . 

E T E S 

133 . ' 
l»« . . 
S H . , 
249 
83 78 

1870 . 
819 . . 

»»u 258 60 
180 . . 
274 
178 
83* . . 

7 l l „ 
141 60 
102 . . 
338 . . 

2175 . . 

7790 . 

544 
770 

2680 
1626 
338 . . 
817 . . 

1680 . . 
645 . . 
' 1 * . . 

4830 . 

•» .. 3165 „ 
187 50 

2230 
1310 . . 

ME 

140 !" 
130 . . 
239 . 
250 . 

90 75 
1S43 . 
818 . . 
*25 . 
268 
181 
289 90 
179 50 
830 

1003 
728 ' 
139 50 
101 50 
336 50 

1130 . . 

OBLIGATIONS 
3«3; 1S7:>. IW. 1876 
•M0.J0 

V i l l e < • P a r l a t 1871. 
440; 198-2. S M | 1894-96, 

1898 M l ; 18W. i i 7 ; l!>04. '-'V); 1910 
9 3,4 tfS; 1910 3 % . 414. 1912. S*>. 19-J8 5 c,l, 
711; 1 9 » i 1/4. 708; 1930 4 %. 690. E m p r u n t 
\ l o t s 1930 4 % . 68.'.; 11131 4 %. S7S; F o r t l l 
4 %. 69U; 1939 4 1/4. 710; 1934 5 1,9 %. 885; 
1SS4 6 % 710; 1935 5 % . 830 

F s n o i é é n I 1879 566; 188.1. SM; 1S85. *T0; 
1/5. 6 1 ; 1896. 313; 1903. 995; 1909. 145; 1913 
8 1/9 % . 300; 1913 4 % . 435; 1930 4 1/2 % . 654. 

12J0 
715 

1976 

m 
3336 

163 
8763 

O s m m u n a l M i 1879. 555: 1880. 64S; IBM. 948; 
1894. 310; 1«99. 980; 1906 985; 1919. 141; 1996 
551: 1V47. 480; 1949. Ma: 1930 4 % . «B»; 1*11 
4 % . «70; 1931-34. 6 M , 1 « « . 650; 1BS3 3 % , 
750: 1934. 991: Panama obltg.. 197. 

0HANQS». — Londres 106,15 : New-York 
91.3875; Belgique 361.95; HoUanda 1171.44 
Italie 119.55 ; Suisse 491.50. 
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comptant 
R U Deuj 3 % 
5 % d xiierrf 
Lot» COUKO Ai 
Uanq. .Natioi 
Soc Oén. I» 
Ch ter cons 
C.U. Lac» c. 

C. p r é c 

«4 50 
663 
214 

1770 
4630 

500 . 
M6 

4*89 . J 

C d u J 

84 . . 
560 . . 
215 

1890 
4450 

*4o ;; 
1230 . . 

VALEURS |C. préc I C. du J I VALEURS 

Comptant 
Const Kl Cl 
Ougrée 
Providence. 

saniMt» ... 
Beeringen... 
B~e»»aies. 
Lauia 
Aj11irl*9"T 

1460 
15276 

520 

1*06 ;; 

29iÔ " 
920 " 

687s . . 

1 " 

Comptant 
vieil. Mont.. 
Electro belgt 
Dhslhusch.. 
S i l é s i e 

Canada pac. 

SOIS 
22*0 

342 50 
i i i " 

' 1 — * 

file:///agique

